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• Art. 1358 Code civil : La preuve est libre : La preuve peut être 
apportée par tout moyen

• Art. 9 Code de procédure civile + Art. 1315 Code civil : la charge de 
la preuve pèse sur le demandeur : Constat d’huissier, captures 
d’écran

• Volatilité de la preuve sur Internet : Quid quand la preuve a 
disparu…
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« Wayback machine » :  https://archive.org/web/

https://archive.org/web/
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Valeur probante des captures d’écran extrait du site 
Archive.org

• Reconnaissance de la validité des preuves extraites d’Archive.org par 
OEB (2014)
• ce site présente « des garanties suffisantes pour bénéficier d’une présomption de source 

d’information fiable et de confiance » Chambre de recours, OEB, 21 mai 2014, T 0286/10-3.5.06

• Divergences de jurisprudence en France
• Pas de force probante suffisante 
• Reconnaissance de la force probante en l’absence d’élément contraire de nature à jeter un doute sur la 

fiabilité

• Vers la reconnaissance généralisée par les juges français ?
• CA Paris 5 juillet 2019 n° 17/10064 et 4 octobre 2019 n°17/03974  

« il ne peut être dénié toute force probante [à cet extrait issu de webarchive.org], à défaut de tout 
élément contraire de nature à jeter un doute sur sa fiabilité ».

• Prudence 
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Merci de votre attention 
et à votre disposition !

Carole COUSON-WARLOP

ARTLEX Société d’Avocats
Tel : 02.51.89.74.20
carole.couson@artlex.eu
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